
LE PRIX COURANT

traiîs<uî 1er A M~ontréal ei été et à 9t-
Jeanl en hiver, une beaucoup pl-us granîde
quantité le i>lé CatnadIen d- môme qu'une~
W~ aliroup plus grande q antité [le blé

Nut polu îbe compter, je crois.eai'
d'autres changements dans un avenir
nt ppro9 hé. Unre révolution économique
t.-il su-r le Iiit de se prodire aux Etats-
Unis. C.- pays, avec ma lxopulaLion tou
jours croissante, devra pour son alimenta-
tion, faire dle., Importations du Canada,
qui profiler-a forcément de cetteréyolit-
liait économique. M. J. J. HIlI prévoit la
tourure que prendront l'es choses. aussi
Il dvniaiîde déjà J'aboiitkmn des droits
aniérircatinbi &tir Je blé canadien dans l'h--
t(441t des moulins de Minitéawpl4s qui
sonît à court de Nlé dur' Quand l'époquv
ti question sera arrivée, le Nord-Ouest
Câinadien fourrni-ra la plurs grande pari;,-
(]lii tyl itéceeni-re au peuple des Iles Br;-
tanniques. 1-i nous sera alors néceisairo
de (onstrulre le canail de la Biaie aeortr:-
eine, ou le Nouveau Weliand. ou eus dieux
canaux. afin dle p)ouvtulr transporter Il-
volume coii-elié-r-abte (le grain qui sitoui
sera demnandé. Etant donié lin tel dev
loppeln lit qui, je le ràpète, se produira
aîvar. l ongtemrps, qut'unî grand niombre fi-
nous verront, 4le c-oûtli, dees projets qui
s.i-tl-.e maintenant si énorme, ne lier.,
alors qti*îtlv bacatc île: en effet, UCKJx>xr-

'tltin minit <Il du' l No rd-Outest C'anad ien
s'élèvera uic-rs à 3110,0,0(xl oui 400.twîut,
tl1.1< dIe boicu aux dle t)Ié.' Pour le muoîntent
lotte que- le gQut'eruenî. nt peut fair-!
(''-uil il vinîp'ner Su's lîtgéa ;euirs à eccît
nitilvir (Il,.. ien-ei-igirc~nientts coitr ira,ît 1.
i ciiies liropo<s,vs.

tr gouverncnwnt aI fait plus que tott-
nul l'e alliiilai i in loutr la rouite dut Si
Lu iii vail. Nou s avonts re'lisni à ét a lili
une ur- n:eîrîiifoiite dle 31 pied41s a%-.-'
ln chenalI large et des hottees éclairée, â

*laM3~îw. Il t'a résti-le qu. le- aux
d a-~ it-mn é (té r-éditts et, graeî. aux

améli~orations dlu port le Nlontrtal. la li-
rt ltion dut poi t a rédut <le iol.t.é le < euîY

de la tîtani pîtdatloi du fret. Il y a (-ii uin
forte, aitgm'eentation lami Ic louge l'-s
v-î'sst-autx océaniques fréqutentant le St-
Lautrert et, (11n cor séquence. les taux ea1<-
uniques otnt dimninué. .Nou 0 c5 e itou vlils

pas a'bl>ir Fhtiver cantadien qui arrètte leS
affair-es sur le St-Lairenit, olbligeani lesý
na vie à all1er a illeu rs peuil atilt cinnîl mut 1s
de l'aninée, muai-s noua po>uvons faire tout,
ce que d'ingén-iosité humaine petit sujggý
rer poutr amoindrir cet inconvénient tii.
ta re I.

Personne de nous ne petit voit' jl i,
,dans l'avenir, -mais Il me semble que 'ui

ville de Québec est à -la veille d'îtn grau i
avenir. El-le sera le terminus d'été <lu
Grand 'Prumk Pacific, et el-le profitera du
ton-nage des grands; navires pUte nom-
breux qui remonteronot le SI-Lautrent.

Le Cana.d4an Pacifie Radlway a presque
terminé la lpime deý ses doubles voies en-

tre Wtnnipeg ci Fort William: C'est à
Wlinnipeg que tout le blé du Nord-Oue4c

est réuni et Inspecté, avant de l'expéd'ler
à For-t William. La double vole permeý-
ira le rolilcenent--de trois fois plis le
chars qumutremfoli.

Le port de Victoria est transformé ou
ce moment en un gros entrepôt de blé.
14e département des Travaux Publics, b'
fait dîraguer et une somme a été votée
pour les travaux préltmlnaires; d'Immen-
s'es élévateurs y seront construits. Un
chisabi de fer à double voie est en con rtruiction au port de Victoria jusqu'à la
route Toronto- Mo-trél du Ca>nadlain Pa-
cfici. Ce sera le pluts court chemin 'la
Virtorla ait -port de Montréât].
La nouvelle route canadienne par eau

4-t par terre, allant de Fort WV-liamn à
Port Adt-hur et Montréal, sera plus courte
die (elitaites de milles que celle alla.il
A( (es ports à New-York, et rapprocherat
bciitcoup Montréal de Chicago et Du
luth. La ligne du port de Victoria à Peter-
Wtro et Montréal, sers de 90 milIlea plu.,;
tnnre que -la ligne de chemin de fer Je
Butffalo à New-York-, il szrra possible d'i
fait-e mouvoir 2,5(10 tonnes de blé sur lin
s. <il train. 1.a compagnie du C. P. R. se,
peropose <le conîstruilre des vaIsFeaux N
hPb. afin que le Canada tire tout avantage
(1, sa positiont géographique.

le polnt faible de la nouvelle route an-
parait em hiver, quand Il fauît se tourne"
vecrs St-Jean et Halifax, vi-Ides beoucoup
Ilits distanttes qu,- New-York, Bos-.ton oti
Il>rt land -

En aniMl.oraiit la route du St-Lauîrent
(4 en consid-à'rart l'époqute oùl nous de-
v t ars -en-t reprend re des travaux eticrdý
pus lmi-portints, nocus i.oursiulvons 6imflt-

Ment la politique tradltloun..
ipartis datant de 1864. à .,% .* a
mélioration du St-Lau-rent li,:.
loippement du commerce dii s; i

~~~vee ~ ~ ~ O --'ô-t-ead cmm * avaal ïl-
vInus haute hiuWortanee et ekurat ýs -
,poureuivie aui que les finat-.1-p
mettraient.

Ces amélioatione dolvetî . ti t
à cause des efforts faits par li,<tit

-ennérltains. pMu nous prendl,. r-, tra-

is sont en, tia O'4wyrond cafa
Erli au coût de %t-iÔý,O0l,t et-
tent de conatruire un canal et nh
Chics-go et St-Paul su Golfe dit \I-Uîu
dont le: coûit est estimé Aà2-. -î
Ces -projeta montrent quels s, ii' e
Am-éricainn sont prêts -à faire pi. i.!.t
toumer 'le trafic du St-Laurewî lioi-
reusement, le St-Lattren-t est iiii npr-
vaturelle, de mêème que la baie ;,nu-
ne, avec la rivière Ottawa.

Nous ne pouvons pas nous la u'-'
tancer dans cette course, pourvu quit 11115
montrions une énergie ralsonnae q.: que
nous soyons -pré,parés, quand nots n1cp"'n"
le permettront, à faire des dép n-t-, pour
les améliorations nécessaires et ii-

ces prandes voieâ d'eau pour tri.
immen 'se qu'lles sont appelées â .

voir, quand l'Ouest Canadien et tn
Américain seront développés .1î&r'
nérationsa futures.

Offrez A vos clients des marhaile
dont ' l pureté ne peut pas être uts'- PD
doute, C'est le cas des Confitures .t liés
Gelées de la marque E. D. <S., quo. I*ana-
lyste du Gouvernement du Dominionî a
déclarées pures A 100 p. c. Mettoi r'es
muarchandises en stock, eHes plaironut à
votrïeclientèle.

EN ECRIVA.NT AU~X ANNOIJÇCFURS, CITÇ "LE PIX XçOI4J %NT'

LE NORD-OUESTCANADIEN.
Règlement. concernant les Homesteade

Toute section de nombre pair."e terres du Dominion. dans l'Ouest dui Canada, excepté 8 et -.N;
non réservée pour lus homesteada ou réservée pour fournir dêsilots à bois pour les colons on ditn4
tout autre but, pourra être prise comme homestead par tout chef de famille ou par totit Indivict %
mâle figé de plus de dix-huit ans, jusqu'à une étendue de un quart de section de 100 acres, plns ('il
motlos

3ntrd-ý Lentréoi doit êt re faite personnellement au bureau local des Terres, pour le dtstr'
oê se trouve le lorrain& prendre. $10.00 seront chargés pour cette eutrée.

Devoirs dit Colon: un colon auquel on accorde une, entrée pour un bomnestead, est obligé'
prl'Acte des Terres du Dominion et ses amendements, de remplir les conditions s'y rappert&tr-

del'une des manières suivantes:
(1) Résider au moins six mois sur le hompastead et la mise en culture de celui-ci, chaque anné'

pendant trois ans. La ooutunal est d'exiger qu'un colon mette quinze acres en culture -mais!;eprèfèru', Il peut remplacer cela par de bétail Vingt têtes de bétail étant saproprldté réellte.
avec des constructions polir les abriter, seront acceptées au lieu de la chîiture

(2) Si le père (ou la mère, au cas cùale père serait mnorti ou toute personne qui uet éligible poilr
faire une entrée de homestead. d'après la teneur de cet acte réside sur une feorme dans le voie,
nage du terrain pris comme homestead par la dite prsnonne, les conditions de cet acte, quant ail
lieu de résidence avant d'obtenir la patente, peuvent être satisfaites par toute personne résidant
avec le père ou là mère.

(- <S1S le Nlon a sa résidence permanente sur la ferme qu'il possède dans le voisinage de sonhoumUrAr. les conditions de cet Acte, quant à la résidence peuvent êtres asataites par toutà
personnerisidaut avec le père cula. mère

(3) Si le colon a ila résidence. permanente sur la ferme qu'il pommde dans le- vonae de slon
homeetead, les conditions dé cet Acte, quant à la résidence, peuvent être satIsfaitels par le fait de
résidence sur la dite ferme,

la Demiadle de lettres Patentes devra être faite au bout de trois ans à l'agent local, au
sous-agent, ou à l'inspeteur des homteletda Avant de demander des lettres patentes, le colon
devra donner un avs e six mois, par éerit, au Commissaire don Terres du Dominion, à Ottawa,
de son intention de ce faire,

3mmselgemente : Les Immgate nouvellement arrivée recevront au bureau de Il0mt-gration, à Winnipeg. ou dans tout Bueudes Terres du Dominion, dans l'Ouest du Canada, des
renseignements concernant les terres libres ou. des oficiers en chirge, avis et assistance gratuits
pour obtenir les terme qui leur conviennent, w.. o .Déué insedelntru. J
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